
 

 
 

Faites jouer vos enfants au tennis  
 

 

L’inscription à l’école de tennis permet d’utiliser les équipements du Tennis 

Park uniquement pendant le cours de tennis sous la responsabilité du 

professeur. 

 

Jouer tous les jours au tennis 

 

Aux élèves de l’école de tennis, une adhésion annuelle est accordée au tarif de 

50 € (Tarif de base enfant, prestations Silver : 170 €). 

Elle permet de réserver par internet, avec pour partenaire un membre du club, un 

court disponible pour une heure à partir de 14 h. 

 

Aux parents d’un élève de l’école de tennis, une adhésion annuelle est 

accordée au tarif de 50 € (Tarif de base adulte, prestations Silver : 410 €). 

Elle permet de réserver par internet, avec votre enfant inscrit à l’école de tennis, 

un court disponible pour une heure à partir de 14 h  

Vous devez être titulaire de la licence FFT (32 €). 

 

Pour adhérer, puis pour réserver les courts en ligne, créez un compte sur 

l’application gratuite de la FFT Ten’UP (sur un ordinateur https://tenup.fft.fr/) 

pour vous et/ou votre enfant (un compte personnel pour chaque adhérent). 

Puis Menu : RECHERCHER-Code postal : 13011- Sélectionnez : TENNIS 

PARK MARSEILLE et le menu OFFRES. 

Sélectionnez alors l’adhésion choisie (enfant école ou parent d’enfant école) et 

la licence si vous ne l’avez pas pour 2024. 

Après la pré-inscription et sa validation, le paiement se fera en ligne. 

 

https://tenup.fft.fr/

